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PRALOGNAN 

LA VANOISE 
SAVOIE:· !=RANCE: 

Le règlement de la course est consultable et téléchargeable sur le site www.transvanoise.fr. 
Il est conforme au règlement fédéral 2022/2023 de la FFME. 
La TransVanoise est inscrite aux calendriers de l'Alpi Ski Tour FFCAM et de la Coupe de 
France FFME. Elle regroupe 3 courses distinctes : 
• La Trans Vanoise (grand parcours) : 3 820 m D+/D- pour 38 km ;
• Le Trophée des Dômes : 2 390 m D+/D- pour 24 km ;
• La TransVanoise Jeunes: 1 400 m D+ / 2 040 m D- pour 18 km.

La TransVanoise (grand parcours) et le Trophée des Dômes se font par équipes de 3 coureurs (passages encordés sur 
glacier). La TransVanoise Jeunes se fait par équipes de 2 coureurs.

Ces 3 courses requièrent une bonne connaissance de la haute montagne et une bonne condition physique compte tenu 
des dénivelés et de l'altitude moyenne des parcours. 
La TransVanoise est labellisée Manifestation Sportive de Nature et Développement Durable. L'acceptation du présent 
règlement vaut acceptation de la charte de l'éco-participant jointe au présent règlement. 
Participation à la TransVanoise 

Compte tenu de la dénivelée positive des parcours, la TransVanoise (grand parcours) et le Trophée des Dômes ne 
sont ouvertes qu'aux catégories U23, Seniors et Masters. 

La Trans Vanoise Jeunes est ouverte aux catégories U20, U18 et U16. 
Les règles d'inscription sont les suivantes : 
• Une équipe constituée de coureurs de sexe différent sera classée en catégorie Mixtes ;
• Une équipe constituée de coureurs de catégories différentes sera classée en catégorie Seniors ;
• Pour la TransVanoise Jeunes, une équipe ne peut être constituée que de coureurs de la même catégorie.

Les concurrents doivent être titulaires d'une licence sportive individuelle couvrant la pratique du ski-alpinisme en 
compétition (FFCAM, FFME, FISI ... ) et d'un certificat médical d'aptitude à la pratique du ski-alpinisme de moins d'un an. 
La possession d'une simple carte Découverte FFCAM ou FFME n'est pas suffisante pour participer à la 
TransVanoise (grand parcours), mais elle est acceptée pour le Trophée des Dômes et la TransVanoise Jeunes. 
Le nombre d'équipes est limité à 90 ( + 10 places hors quota attribuées par le Comité d'Organisation). La sélection se fera 
par ordre chronologique d'arrivée des dossiers d'inscription complets. Pour des raisons de sécurité, le Comité 
d'Organisation se réserve cependant le droit d'exclure les équipes n'ayant pas suffisamment d'expérience du ski-alpinisme. 
Inscriptions 

Les frais d'inscription aux différentes courses sont fixés à 
• La TransVanoise: 120 € par équipe; 
• Le Trophée des Dômes : 90 € par équipe ; 
• La Trans Vanoise Jeunes : 40 € par équipe.
Les inscriptions se font uniquement sur internet, à l'adresse suivante : www.transvanoise.fr/inscription/
Matériel individuel obligatoire de chaque coureur 

La liste du matériel individuel obligatoire est définie dans le règlement fédéral 2022/2023 consultable sur le site internet de 
la FFME. 
Pour la Trans Vanoise (grand parcours) et le Trophée des Dômes, elle comprend notamment le matériel de sécurité suivant: 
• Un baudrier conforme à la norme UIAA 105, sans modification après sortie d'usine ;
• Une double longe type via ferrata avec système d'absorption d'énergie conforme à la norme UIAA 128, équipée de 2

mousquetons type K conformes à la norme UIAA 121
• Un casque conforme aux exigences de la norme CE EN 12492 ou UIAA 106;
• Une paire de crampons métalliques 10 pointes, dont deux frontales, équipés de lanières de sécurité, conforme à la

norme UIAA 153 ;
• Un mousqueton de sécurité conforme aux normes EN 12275 et EN 362, attaché au baudrier pendant le parcours

encordé;
• Une broche à glace de 15 cm conforme à la norme UIAA 151, avec une protection sur l'embout de la broche, et portée

au baudrier grâce au mousqueton de sécurité ;
• Un anneau de sangle de 120 cm conforme à la norme EN 566, porté au baudrier grâce au mousqueton de sécurité ;
• Une lampe frontale.
Nous vous rappelons que cette course se déroule en haute montagne et sur glacier et qu'à ce titre, les 
températures peuvent descendre nettement en dessous de - 10°C. Prévoyez des vêtements chauds en 
conséquence. 
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Matériel obligatoire par équipe 

La liste du matériel collectif obligatoire est définie dans le règlement fédéral 2020/2021 consultable sur le site internet de 
la FFME. 

Pour la Trans Vanoise (grand parcours) et le Trophée des Dômes, elle comprend notamment le matériel de sécurité suivant: 

• Une corde dynamique conforme à la norme UIAA 101 de 8 mm de diamètre et 30 m de longueur minimale ;
• Des mousquetons à fermeture automatique conformes aux normes EN 12275 et EN 362 classe B ou T pour connecter

le baudrier et la corde.

L'encordement se fera à l'aide de nœuds en 8 espacés de 14 m au minimum. Les 2 nœuds d'extrémité seront fermés par 
un nœud d'arrêt. L'utilisation d'un élastique attaché à la corde entre les skieurs est autorisée, sous réserve de respecter 
une distance minimale de 12 m, élastique détendu. 

Matériel fourni par le Comité d'Organisation 

Pour chaque coureur : 

• Un dossard à porter sur la partie supérieure de la cuisse droite pendant toute la durée de l'épreuve ;
• Un dossard à fixer sur le sac à dos du coureur pendant toute la durée de l'épreuve.

Pour chaque équipe : une carte IGN avec le tracé de la course. 

Programme de la course 

• Samedi 8 avril 2023 : De 14h à 1Z.!!aD : accueil et enregistrement des coureurs et contrôle du matériel à la 
salle polyvalente ; 
A 18h : briefing des coureurs à la salle polyvalente. 

• Dimanche 9 avril 2023 : A 5h15 : briefing des coureurs de la TransVanoise dans l'aire de départ, place de la Mairie ;
A 5h30 : départ de la Trans Vanoise ; 

Déroulement de la course 

A 6h15: briefing des coureurs du Trophée des Dômes dans l'aire de départ, place de la 
Mairie; 
A 6h30 : départ du Trophée des Dômes ; 
A 7h : ouverture du téléphérique pour monter les coureurs de la TransVanoise Jeunes au 
Bochor, puis montée libre en ski de rando jusqu'au départ situé aux Barmettes (2 050 m) ; 
A 8h15: briefing des coureurs de la Trans Vanoise Jeunes aux Barmettes ; 
A 8h30 : départ de la Trans Vanoise Jeunes ; 
De 12h à 16h : repas des coureurs sur la place de la mairie ou à la salle polyvalente 
( selon météo) ; 
A 16h : remise des prix dans l'aire d'arrivée, place de la Mairie. 

En fonction des conditions nivologiques et météorologiques, le parcours des 3 courses pourra être modifié, même pendant 
le déroulement de l'épreuve. La Trans Vanoise (grand parcours) et le Trophée des Dômes pourront être regroupées en une 
seule course si les conditions sont vraiment trop mauvaises (parcours de repli). 

Les dernières consignes de sécurité seront données lors du briefing précédent le départ des courses. Les dernières 
informations seront données sur le site internet de la course www.transvanoise.fr. 

La technique de progression sera imposée sur certaines parties de l'itinéraire (passage encordé sur glacier, passages à 
pied avec ou sans crampons, utilisation de cordes fixes ... ). 

Barrages horaires : 

Pour la TransVanoise (grand parcours), le temps maximal pour atteindre l'Arcelin (fin de la première descente) est fixé à 
4h00. Un deuxième barrage horaire, fixé à 6h30, sera établi à la Pointe du Dard (fin de la deuxième montée). 

Pour le Trophée des Dômes, le temps maximal pour atteindre la Pointe du Dard (fin de la première montée) est fixé à 5h30. 

Pour la TransVanoise Jeunes, le temps maximal pour atteindre le pied de la Réchasse (altitude 2 550 m) est fixé à 2h00. 

Ces temps pourront être réduits en fonction des conditions de course. Les équipes hors-temps ne pourront pas 
continuer et devront impérativement suivre les directives des contrôleurs placés le long du parcours. 

Pour la TransVanoise (grand parcours) et le Trophée des Dômes, la progression sur glacier se fera impérativement 
encordée. A la montée comme à la descente, l'écart entre 2 skieurs ne devra pas être inférieur à 10 mètres. Les anneaux 
de corde tenus à la main sont interdits. 

Contrôles : de nombreux points de contrôle sont installés le long du parcours. Une équipe ne pourra quitter un point de 
contrôle que lorsque tous les équipiers auront été contrôlés. Des contrôles complémentaires du matériel individuel et 
collectif pourront être réalisés à l'arrivée de la course. 
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